
Prévention des explosions
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Programme
• Atmosphère explosive

• Point d’éclair – à partir de quand est-ce dangereux

• Etiquetage des produits chimiques

• Zones à risque d’explosion 

• Sources d’ignition

• Documentation



Atmosphère explosive



Conditions requises pour l’explosion
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+ 

Air 

Atmosphère
explosive 

+ 



Matières inflammables
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Gaz inflammables, p. ex. hydrogène, acétylène, gaz naturel/biogaz, gaz liquéfié, etc
 Dispersion immédiate dans l’air

Liquides inflammables, p. ex. essence, diluant nitro, acétone, mazout, etc.
 Le liquide se volatilise  Mélange avec l’air
Principal paramètre: point d’éclair (= concentration de la vapeur)

Aérosols (brouillard) de liquides inflammables, p. ex. lors du pistolage
 Mélange dans l’air, dispersion non homogène

Poussières inflammables, p. ex. farine, sucre, poussière de bois, poudre plastique, etc.
 Taille de particules <0.5 mm  Mélange dans l’air, dispersion non homogène
Principaux paramètres: indice de combustibilité, coefficient de violence d’explosion 
des poussières (KSt)



Allumage de liquides inflammables – Essence
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Allumage de liquides inflammables – Alcool à brûler
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Allumage de liquides inflammables – White spirit
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Allumage de liquides inflammables – A partir de quand est-ce dangereux?
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Essence Alcool à brûler White spirit



Concentration des vapeurs (20 °C; g/m³) – Point d’éclair (°C)
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Point d’éclair – Définition et exemples
Définition:

Le point d’éclair est la température 
la plus basse à laquelle un liquide 
dégage suffisamment de vapeur 
pour former un mélange avec l’air 
environnant qui s’enflamme 
rapidement à l’approche d’une 
flamme.
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• Liquide facilement inflammable: point d’éclair inférieur à 30°C
‒ Mesures de prévention des explosions nécessaires

• Liquide inflammable: point d’éclair inférieur à 60°C
‒ Mesures de prévention des explosions potentiellement 

nécessaires

Source: Directive CFST Liquides inflammables (www.suva.ch/1825.f) 

http://www.suva.ch/1825.f


Etiquetage des liquides inflammables (UE / SGH)
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N,N Diméthylformamide (DMF)

Point d’éclair: 58°C
Mot-clé  Risque pour la santé

Danger

Danger

Toluène

Point d’éclair: 7°C



Où trouver des informations sur le point d’éclair, etc. des différentes 
substances?

• Fiche de données de sécurité du fournisseur

• Données bibliographiques:

‒ Caractéristiques de liquides et de gaz (www.suva.ch/1469.f)

‒ Base de données des produits chimiques GESTIS (https://www.dguv.de/ifa/gestis/gestis-
stoffdatenbank/index.jsp)

• Recherche sur Internet

• Mandat de mesure à un laboratoire spécialisé

• etc.
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http://www.suva.ch/1469.f
https://www.dguv.de/ifa/gestis/gestis-stoffdatenbank/index.jsp


Données sur les substances dans la fiche de données de sécurité –
Toujours dans le chapitre 9
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Mesures de prévention des explosions – ATEX 137 / 153

15

Préventives

Eviter les sources
d’inflammation potentielles

Empêcher ou limiter
la formation 

d’une atmosphère 
explosive

Constructives

Limiter les effets des 
explosions
à un niveau
inoffensif

ATEX 95 / 114 ATEX 95 / 114
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Empêcher la formation d’une atmosphère explosive

• Remplacement des substances inflammables par des substances qui ne forment pas 
d’atmosphère explosive

• Utilisation de systèmes fermés empêchant la formation d’une atmosphère explosive à 
l’extérieur des appareils

• Mesures de ventilation empêchant ou limitant la formation d’une atmosphère explosive

• Surveillance de la concentration dans l’environnement qui déclenche automatiquement
d’autres mesures de protection en cas d’incident

Remarque: Description détaillée de toutes les mesures: www.suva.ch/2153.f
Chapitre 2 «Mesures qui empêchent ou restreignent la formation d’atmosphères explosives 
dangereuses»
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http://www.suva.ch/2153.f


Zones à risque d’explosion et leur 
étendue



Evaluer l’apparition d’une atmosphère explosive
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Probabilité

«Qualité» de la zone à risque d’explosion

Fréquence Durée

Définition Zone à risque 
d’explosion 

Domaine

Etendue de la zone à risque d’explosion

Répartition des zones à risque 
d’explosion d’un secteur



Zones à risque d’explosion pour les gaz/vapeurs/brouillards et poussières
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Emplacement où une atmosphère 
explosive est présente en 
permanence, pendant de longues 
périodes ou fréquemment

longtemps
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Zone 0 – Gaz, vapeurs, 
brouillards

Zone 20 – Poussières

Emplacement où une atmosphère 
explosive est susceptible de se 
présenter occasionnellement en 
fonctionnement normal.

occasionnellement

Temps
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Zone 1 – Gaz, vapeurs, 
brouillards

Zone 21 – Poussières

Emplacement où une atmosphère 
explosive n’est pas susceptible de 
se présenter en fonctionnement 
normal ou, si elle se présente 
néanmoins, elle n’est que de 
courte durée

Brièvement

Temps
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Zone 2 – Gaz, vapeurs, 
brouillards

Zone 22 – Poussières



Règle générale: à l’intérieur des réservoirs
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Si l’atmosphère explosive peut durer plusieurs heures:

• Gaz et vapeurs

• Poussières

Zone 0

Zone 20 / 21¹

¹ Tenir compte de la sédimentation de poussières



Règle générale: environnement de réservoirs
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Système ouvert:

• Gaz et vapeurs

• Poussières

Zone 1

Zone 22 (21)

Système fermé

• Gaz et vapeurs

• Poussières

Zone 2

Zone ND¹
¹ Dans les systèmes non étanches Zone 22

- ND - non dangereuse
(p.a.e.d. - pas d’atmosphère explosive dangereuse)



Etendue des zones explosives
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Formation d’une atmosphère explosive

Volume de sortie / Comportement / 
Activité

• Intensité de la source
• Surface
• Densité

Mesures techniques limitant la 
propagation

• Conditions d’appareillage et de 
construction

• Conditions d’aération



Pratique en Suisse – Fiche d’information Prévention des explosions 
(www.suva.ch/2153.f)
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Définition Zone à 
risque d’explosion

Harmonisée selon les 
normes internationales

Pratique en Suisse

Sommaire de la fiche 
d’information:
• Principes de la prévention 

des explosions
− Atmosphère
− Sources d’ignition
− Mesures constructives de 

prévention des 
explosions

− Documentation

Référence:
2153.d

www.suva.ch/2153.f

http://www.suva.ch/2153.f


Fiche d’information Prévention des explosions - Structure

Chapitres:
1. Principes de la prévention des 

explosions
2. Formation d’une atmosphère 

explosive
3. Mesures qui empêchent l’ignition
4. Mesures constructives de 

prévention des explosions
5. Exigences 1999/92/CE
6. Mesures organisationnelles
7. Bibliographie
Exemples

Structure des exemples:
1. Stockage de liquides facilement inflammables
2. Stockage de gaz liquéfiés (= gaz plus lourds que 

l’air)
3. Stockage de gaz plus légers que l’air
4. Travaux avec des liquides facilement inflammables
5. Travaux avec des gaz inflammables (= plus lourds 

& plus légers que l’air)
6. Installations de production de biogaz et stations 

d’épuration des eaux
7. Industrie chimique et pharmaceutique
8. Application de peinture ou vernis
9. Fosses de travail
10. Poussières inflammables
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Répartition des zones à risque d’explosion – Exemples de la fiche 
d’information Prévention des explosions
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• Exemples représentatifs - pas un «livre de recettes»
• Zones homogènes - pas de «zones mixtes»
• Géométrie rectangulaire - pas de zones sphériques ou coniques



Autres exemples de répartition 
en zones à risque d’explosion
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Stockage de liquides facilement inflammables
dans une salle.



Autres exemples de répartition en zones à risque d’explosion
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Regard



Autres exemples de répartition 
en zones à risque d’explosion
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Réservoirs d’eau de pluie, canalisation: pas de zone, mais prévention des explosions pour les appareils fi    



Planification des mesures de prévention des explosions
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Tenir compte:

• Des conditions d’exploitation 
normales

• Des démarrages et arrêts

Inclure:

• Perturbations techniques possibles

• Erreurs humaines

• Abus prévisibles



Sources d’ignition



Dans les zones à risque d’explosion – Mesures de prévention des sources 
d’ignition efficaces
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Désamorcer

Supprimer

Réduire la probabilité



Exemples de sources d’ignition efficaces
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a) Surface brûlante

b) Nid incandescent

c) Etincelle électrostatique

d) Flamme

e) Etincelle électrique

f) Foudre

g) Etincelle provoquée 
mécaniquement

h) Aucune photo: Réaction 
chimiqueRemarque:

La norme SN EN 1127-1 (Atmosphères explosives - Prévention de l’explosion et protection contre l’explosion –
Partie 1: notions fondamentales et méthodologie) énumère de manière exhaustive 13 sources d’ignition. 



Explosions – Fréquence des sources d’ignition efficaces
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elektrische
Betriebsmittel

Statische Elektrizität

Heisse Oberflächen

mechanisch
erzeugte Funken

Divers

Flammen
Source:
Ursachen für Brände und Explosionen,
Basis 10’000 Ereignisse in ausgewählten
Industriestaaten – Wissenschaftliche
Grundlagen des Brand- und Explosionsschutzes
Kohlhammer



Equipements de travail autorisés selon ATEX 95 (2014/34/EU) et IEC 60079-0
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Zone 0 / Zone 20:
Emplacement où une atmosphère 
explosive est présente en 
permanence, pendant de longues 
périodes ou fréquemment

Zone 1 / Zone 21:
Emplacement où une atmosphère 
explosive est susceptible de se 
présenter occasionnellement en 
fonctionnement normal.

Zone 2 / Zone 22:
Emplacement où une atmosphère 
explosive n’est pas susceptible de se 
présenter en fonctionnement normal 
ou, si elle se présente néanmoins, 
elle n’est que de courte durée

Zone explosive 0: Uniquement appareils

de catégorie 1G

Niveau de protection (EPL) Ga

Zone explosive 1: Uniquement appareils

de catégorie 1G ou 2G

Niveau de protection (EPL) Gb

Zone explosive 2: Uniquement appareils

de catégorie 1G, 2G ou 3G

Niveau de protection (EPL) Gc

Zone explosive 20: Uniquement appareils

de catégorie 1D

Niveau de protection (EPL) Da

Zone explosive 21: Uniquement appareils

de catégorie 1D ou 2D

Niveau de protection (EPL) Db

Zone explosive 22: Uniquement appareils

de catégorie 1D, 2D ou 3D

Niveau de protection (EPL) Dc



Mesures de prévention des explosions – Base juridique en Suisse

OSPEX: Ordonnance sur les appareils et les systèmes de protection 
destinés à être utilisés en atmosphères explosibles

OPA: Ordonnance sur la prévention des accidents et des maladies 
professionnelles

Equipements de travailPoste de travail

ATEX 95 / 114 = 2014/34/UE

OSPEX

Constructeur

Répartition en zones

Document de prévention des explosions

ATEX 137 / 153 = 1999/92/CE

OPA § 29 & 36

Employeur

Déclaration de conformité

Examen de type

Assurance qualité

Contrôle interne de 
la production
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Mesure Document de prévention des explosions

Les articles 29 et 36 de l’OPA sont concrétisés dans la fiche d’information Prévention des 
explosions (www.suva.ch/2153.f). Cela signifie pour la documentation:

• Lorsqu’il s’acquitte de ses obligations, l’employeur s’assure qu’un document, ci-après dénommé 
«document relatif à la prévention des explosions», est établi et tenu à jour.

• Le document relatif à la protection contre les explosions doit être élaboré avant le 
commencement du travail et doit être révisé lorsque des modifications, des extensions ou des 
transformations notables sont apportées notamment aux lieux, aux équipements de travail ou à 
l’organisation du travail.

• L’employeur peut combiner les estimations des risques existantes, des documents ou d’autres 
rapports équivalents.
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http://www.suva.ch/2153.f


Mesures pour les contrôleurs

- Aucune zone dans les garages – Justification: bonne aération lors des travaux, 
zone 2 non réalisable en raison des sources d’ignition.

- Autrefois zone 2 pour la fin des travaux, garage entier. 

 Attention!! Atmosphère explosive possible à tout moment à proximité de 
sources d’ignition.

- Zone 2 aucune mesure pour les contrôleurs en ce qui concerne les chaussures, 
les vêtements, les Natel, etc.

Mais attention: pour zone 1 (transvasement): sol antistatique, chaussures antistatiques, 
pas de Natel, etc.
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Merci pour votre attention
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